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Voici quelques dates et renseignements extrême-
ment importants pour tous les intéressés :

Inscriptions au terrain de jeux et à la piscine 

Quand? Le mercredi 6 juin et le jeudi 7 juin 2007
entre 19h et 21h

Ou? Au bureau municipal, 1070 route
Kennedy (porte située sur la 8e rue)

Quoi? Vous aurez la chance d’inscrire votre
enfant au terrain de jeux, au théâtre, aux
ateliers de danse (nouveau cette année),
aux activités sportives ainsi qu’à toutes
les activités de la piscine.

Thème de l’été

À vos rames moussaillons, nous partons à l’aven-
ture avec le capitaine! Cet été nous nous trans-
formerons en pirates, nous voyagerons à travers le
monde (de Scott). C’est le capitaine Ploume et ses
moniteurs qui nous dirigeront vers des sites mag-

nifiques et remplis de surprises. Wow! Ne man-
quez pas la bateau, nous partons le 26 juin 2007
pour 7 semaines de défis et d’aventures. 

L’équipe du capitaine Ploume :

Marie-Michèle Benoit Pier-Ann Boutin
Stéphanie Drouin Émilie Duclos Gilbert
Maxime Bédard (Boutch) Marianne Giroux
Pier-Yves Larouche (Pewhy) Mireille Poulin
Karine Drouin Patricia Duclos 

Gilbert
Tracy Drouin Gabriel Leblond

Important!

Surveillez notre programmation du terrain de jeux
pour l’été 2007 afin d’avoir plus de détails concer-
nant les coûts d’inscriptions ainsi que nos nom-
breuses activités : cours de natation, cours de
danse (nouveau!), après-midi sport …

Le printemps tire à sa fin et l’année sco-
laire aussi… Mais, une fois l’école ter-
minée, que feront vos enfants cet été? Le
terrain de jeux de Scott est là pour s’occu-
per de vos jeunes et pour leurs faire vivre un
été inoubliable rempli d’activités! C’est notre
équipe de 12 moniteurs qui veillera à ce
que vos jeunes s’amusent et qui fera vivre
une multitude d’aventures.

OBTENTION 
DE PERMIS

Nous tenons à aviser la population qu’il 
est obligatoire de se procurer un permis
pour toute construction, rénovation, instal-
lation septique. Pour de plus amples 
informations, veuillez communiquer avec
notre inspecteur en bâtiments, Monsieur
Steve Proteau au numéro de téléphone
suivant : 387-2037.

À la recherche de
bénévoles!

Avis à tous les intéressés, nous sommes à la
recherche de bénévoles pour l’entraînement

de nos jeunes au terrain de soccer. Pour
de plus amples informations,

veuillez communiquer
avec Mme Caroline

Savoie au numéro de
téléphone suivant :

387-5622.

1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

29 30 31



VOTRE CONSEIL…
EN BREF

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE SCOTT

Séance spéciale du 30 avril 2007 

1- Le Conseil de la Municipalité
de Scott accepte l’orientation 
préliminaire émise par la
Commission de Protection du
territoire agricole concernant
la demande à portée collective
en vertu de l’article 59 de la
LPTAA sur le territoire de la
MRC de la Nouvelle-Beauce.

Séance régulière du 7 mai 2007 

1- Dérogation acceptée pour
l’implantation d’un garage de
28 ‘ 30 ‘ dans la cour avant à
2 mètres de la ligne de lot
étant le seul espace approprié
pour réaliser son projet selon
la recommandation du Comité
Consultatif d’urbanisme. Lot
numéro 2 720 727 au 35, rue
des Sables.

2- Acceptation de la recom-
mandation du C.C.U. afin de
modifier la zone RA-18 pour
son agrandissement afin 
d’ajouter 11 nouveaux terrains
pour la construction de rési-
dences 1 étage, 1 étage 1/2

(Développement la Chaudière).

3- Il a été résolu de laisser
tomber les normes de la rue
Gaudreau relatives aux pentes
de toits 12 / 12 selon la
recommandation du Comité
Consultatif d’Urbanisme.

4- Inscription programme clas-
sification horticole. Le Conseil
a refusé l’offre de participer
aux Fleurons du Québec.

5- Une lettre sera postée à
Services Boismax Inc. ainsi
qu’une copie du règlement 
de nuisances concernant 
une plainte adressée à la

Municipalité pour le bruit
des machineries lourdes tard
dans la nuit.

6- Il a été résolu que les deux
panneaux de signalisation
d’arrêt obligatoire installés
au coin de la rue Morin et
Drouin demeurent en place.
Une demande sera adressée 
à la sûreté du Québec afin 
de voir à faire respecter la
signalisation.

7- La Municipalité de Scott, à 
l’instar du Gouvernement du
Québec, proclame « Journées
de la culture », le dernier 
vendredi de septembre et les
deux jours suivants de chaque
année dans le but de manifester
de façon tangible l’attachement
qu’elle porte à la culture et à
la place privilégiée qu’y occupe
sa bibliothèque.

8- Il a été résolu unanimement
d’ériger une clôture en façade
de la route Carrier avec deux
portes face à la rue du
Camping placées de façon à
créer une chicane pour rendre
l’accès plus difficule aux
citoyens qui désirent y laisser
de grosses ordures (divans,
matelas etc…).

9- Dos d’âne rue du Lac, rue
Roy et rue Bellevue

Un sondage sera posté aux 
résidants concernés afin de se
prononcer sur l’acceptation
ou le refus de la pose de dos
d’âne.

10-Le Conseil municipal a
accepté l’offre de service
DuProprio.com afin de pro-
mouvoir la vente des terrains. Prêts à la construction!Prêts à la construction!

Pour toutes informations,
veuillez communiquer au 
numéro de téléphone 
suivant : 387-2037. 
Prendre rendez-vous 
avec Monsieur 
Steve Proteau,
inspecteur en 
bâtiments.

Club de pétanque 
de Scott

Un tournoi est organisé au terrain de l’O.T.J. situé au 34, 6ème Rue,
dimanche le 17 juin. L’inscription se fera de 12 h à 13 h. Invitation à tous.

Informations : Huguette Roy : 387-2400

Tournoi vendredi le 17 août dans le cadre du Festival de l’Épi.

Tournoi reconnaissance qui aura lieu dimanche le 16 septembre.

NOUVEAUTÉ 
À LA PISCINE!
NOUVEAUTÉ 
À LA PISCINE!
Nous sommes chanceux à Scott,

car nous avons une belle grande

piscine extérieure. Il faudrait bien

en faire profiter à nos citoyens.

C’est pour cela que cet été nous offrons des nouvelles activités.

En plus des cours de natation, voici quelques nouveautés :

Aquaforme aînés (eau peu profonde) 
25$ pour 5 semaines
L’aquaforme aînés est une forme de conditionnement physique
dans l’eau pour les personnes du troisième âge et ce n’est pas néces-
saire de savoir nager.
Mardi 10h30 à 11h30 (sujet à changement)

Aquajogging 
25$ pour 5 semaines
L’aquajogging permet aux jeunes adultes de faire de l’exercice tout en
s’amusant.
Mardi 19h à 20h (sujet à changement)

Aquamaman (prénatal ou postnatal)
25$ pour 5 semaines
Ceci est un programme conçu spécialement pour les futurs
mamans ou pour les jeunes mamans qui viennent d’accoucher.  
Mardi 18h à 19h (sujet à changement)

Initiation à la nage synchronisée 
25$ pour 5 semaines
Il faut être âgé d’au moins 6 ans et être capable de nager sans ballon. Ceci
est initiation à la danse dans l’eau.
Samedi 11h à 12h

VENTE DE GARAGE LES 9 ET 10 JUIN
Vous voulez vendre des articles qui ne vous sont plus utiles mais qui
pourraient servir à quelqu’un d’autre ? C’est l’occasion rêvée car dans
toute la Municipalité, se tiendra les 9 et 10 juin une super vente
de garage. Participez en grand nombre!

CONTENEURS PARC LA CHAUDIÈRE
Des conteneurs sont situés à l’entrée du Parc la Chaudière, ils sont
réservés aux résidants seulement . Il est stricte-
ment défendu d’aller déposer vos rebuts dans ces conteneurs, sinon
vous serez passible d’une amende minimale de 100$ par infraction. 



PORTEFEUILLE HORS REER
INVESTISSEZ POUR VOUS, PAS POUR LE FISC!
Placement Revenu Taux d’imposition
Épargne à terme, fonds de marché monétaire, obligations et autres titres à revenu fixe Intérêts 38,4 %
Actions privilégiées, actions canadiennes à haut rendement et fonds de dividendes Dividendes 20,5 %

Actions canadiennes et mondiales et fonds d’actions Gains en capital 19,2 %
Source : PlaniGuide Fiscal 2004-2005, Raymond Chabot Grant Thornton.

Les Fonds Desjardins sont offerts par Desjardins Cabinet de services financiers inc., une compagnie appartenant au Mouvement Desjardins. Les Fonds Desjardins ne sont pas garantis, leur valeur fluctue fréquemment et leur rendement passé n’est
pas indicatif de leur rendement futur. Un placement dans un organisme de placement collectif peut donner lieu à des frais de courtage, des commissions de suivi, des frais de gestion et d’autres frais. Veuillez lire le prospectus simplifié avant d’investir.

Caisse populaire
du Nord de la Beauce

Siège social
106, route du Vieux-Moulin
Saint-Isidore (Québec)  G0S 2S0
Tél. : 418 882-5678 • Sans frais : 1 866 982-5678
Télécopieur : 418 882-5637

Centre de services de Scott
1060, route Kennedy
Scott (Québec)  G0S 3G0
Tél. : 418 387-5804 • • Sans frais : 1 866 982-5678
Télécopieur : 418 387-6547

Cercle de Fermières 
de Scott

Mardi le 5 juin 2007   

Asemblée générale

Abonnement • Délices d’été à partager

Comptoir libre

Bonne vacances à toutes!

LES CRAMPONS
L'utilisation de crampons est autorisée du 15 octobre au 1er mai, sur les pneus de tout véhicule de com-
merce dont la masse totale en charge n'excède pas 3 000 kg, ainsi que sur les pneus de tout véhicule de
promenade et de tout taxi à la condition que le véhicule soit muni de pneus à crampons aux deux
extrémités des essieux et, s'il est muni de pneus à crampons sur les roues de l'essieu avant, qu'il le soit
aussi sur les roues de l'essieu arrière, même s'il s'agit d'un véhicule à traction avant.

VEILLEZ À LA SÉCURITÉ DE VOS ENFANTS SUR INTERNET
Internet est, pour les enfants, un moyen intéressant d’apprendre, de s’amuser et de discuter avec leurs
camarades de classe, ou tout simplement un lieu de détente et d’exploration. Mais tout comme le monde
réel, le monde d’Internet peut présenter des dangers pour les enfants, particulièrement en ce qui a trait
à la pédophilie et à la cyberintimidation. 

Avant d’autoriser votre enfant à naviguer seul, il est essentiel d’établir un certain nombre de règles et c’est
à vous, parents, que revient la responsabilité de surveiller ce que font vos enfants avec leur ordinateur. Voici
quelques conseils de sécurité à suivre pour guider vos enfants sur Internet : 

• Apprenez comment fonctionne Internet. Le meilleur moyen de savoir comment votre enfant
utilise Internet est de vous y intéresser et de naviguer avec lui ; 

• Encouragez votre enfant à partager ses expériences sur Internet avec vous de la même
manière que vous lui parlez de ses autres amis et de ses activités non virtuelles ; 

• Établissez une entente familiale sur les règles d’utilisation à respecter et parlez-lui des dangers
auxquels il peut être exposé, tels la pornographie et la pédophilie ; 

• Rappelez-lui qu’il ne doit jamais divulguer des informations personnelles sans votre autorisation
(nom, adresse, téléphone, etc.) ; 

• Expliquez-lui qu’il ne doit jamais accepter de rencontrer un ami internaute en personne ; 

• Encouragez-le à utiliser un surnom qui ne dévoile rien à son sujet (sexe, âge, etc.) ; 

• Installez l’ordinateur connecté à Internet dans une pièce accessible à toute la famille pour
éviter le surf en solitaire ; évitez de l’installer dans la chambre de l’enfant ; 

• Exercez une certaine supervision dans ses activités Internet ; entre autres, présélectionnez
vous-mêmes des sites d’intérêts, consultez le contenu enregistré sur l’ordinateur, vérifiez 
l’utilisation de la webcam, suivez de près l’accès de votre enfant aux communications 
électroniques (clavardage, courriel, message), installez un filtre de contrôle d’accès (contrôle
parental) ; 

Si vous remarquez des changements dans l’apparence, le comportement et les activités de votre enfant,
discutez-en avec lui et faites-lui part de vos inquiétudes. C’est la façon dont vous vous y prenez qui déter-
minera la nature de sa réaction et votre capacité à connaître ses activités. Et si vous croyez soupçonner
une activité en ligne potentiellement dangereuse, n’hésitez pas à communiquer avec votre service de
police. 

UN VTT EN BON ÉTAT, UNE RANDONNÉE SANS TRACAS!
La conduite d'un véhicule tout-terrain est une activité passionnante, d'autant plus que ce véhicule est
souvent utilisé lors d'activités sportives telles la chasse ou la pêche ou encore, pour le travail en forêt.

Cependant, sachez qu'en plus de certaines règles de sécurité à respecter, votre VTT doit être tenu en bon
état de fonctionnement. Voici les principaux points sur lesquels vous devez prêter une attention particulière :

• ll est interdit de retirer ou de modifier les composantes nécessaires au fonctionnement d'un
VTT, cela pourrait diminuer sa stabilité ou sa capacité de freinage.

• Le phare blanc à l'avant du véhicule et le feu de position rouge à l'arrière doivent être allumés
en tout temps.

• Tous les VTT construits après le 1er janvier 1998 doivent être munis d'un feu de
freinage rouge à l'arrière, d'un rétroviseur solidement fixé au côté gauche du
véhicule et d'un cinémomètre (indicateur de vitesse).

Assurez-vous que tout est en excellent état de marche, avant de partir.

Bonne randonnée!

 Véloroute 
   de la Chaudière

Bonjour vélo! 
Adieu Kilos!

Quel plaisir ce sera de rouler! Mais aussi
de patiner ou de marcher sur la
Véloroute de la Chaudière pour une
bonne mise en forme!. Eh oui, la nou-
velle saison s’amorcera bientôt puisque
son ouverture se fera, comme à chaque
année, le 15 mai prochain. Et comme
vous le savez, la Véloroute est main-
tenant entièrement pavée sur 46 km, de
Saint-Lambert-de-Lauzon à Vallée-Jonction.

Nos patrouilleurs sont en forme et prêts
et rappellent à tous de circuler à droite
sur la piste. Soyez prudents et bon été
ensoleillé! 

Johanne Côté, coordonnatrice
Tél. : 386-2599
www.veloroutedelachaudiere.com

INONDATIONS
PRINTANIÈRES

À tous ceux qui ont subi des dégâts lors
de l’inondation du 24 avril dernier, de
l’aide est toujours offerte aux sinistrés,
soit en venant vous procurer des 
formulaires au Bureau municipal, 
(1070, route Kennedy) ou en allant
directement sur le site Internet de 
la Sécurité Civile pour obtenir les
informations requises ou en commu-
niquant au numéro de téléphone 
suivant : 643-2433.

Renseignez-vous sans tarder sur les
Placements à revenu mensuel fixe
Fonds Desjardins : ils vous procurent
des rentrées d’argent stables et sont
assortis d’un intéressant mécanisme
de report d’impôt!



Bolduc, Poulin & Associés, s.e.n.c.

Arpenteurs-Géom ètres

MERCI À NOS GÉNÉREUX COMMANDITAIRES
Encouragez-les!

450, 2e Avenue, Parc Industriel, Sainte-Marie, Beauce (Québec)  G6E 1B6
Tél. : 418.387.6969  | Téléc. : 418.387.5223
Sans frais : 1.877.387.6969  | www.dynamiques.com

BEAUCE WEEK-END • L’OPPORTUNISTE
ALMANACHS RÉGIONAUX DES SERVICES • CONCERTO

1798, Kennedy
SCOTT (Québec)  G0S 3G0
cvrscott@globetrotter.net

Tél. : 418 387-2323
Téléc. : 418 387-2695

TAILLES D’ARBUSTES ET DE HAIES
ÉLAGAGE ET ABATTAGE D’ARBRES
SERVICE DE NACELLE ET DE 
CHIPPEUR DISPONIBLE
DÉNEIGEMENT ET SABLAGE

Renauld Vachon enr.
Tél. : 418 387-8376 • Cell. : 386-7457

90, rue du Lac, Scott
G0S 3G0

Livraison gratuite
à Scott

418 387-3340

Francis Veilleux
propriétaire

Émile Bilodeau & Fils Inc.
1153, RUE ST-GEORGES
SAINT-BERNARD (QUÉBEC)  G0S 2G0   
TÉL. : 418 475-6655 • TÉLÉC. : 475-4429

FABRICATION CLEMENT Inc.�
Spécialiste tiroir - Meuble sur mesure

Clément Marcoux, Prop.

Tél. : 418 387-6286
Téléc. : 418 387-6582

1514, Kennedy Nord
Scott (Québec)  G0S 3G0

564, boul. Vachon Sud, Sainte-Marie
418 387-5004

• Saint-Georges, Beauce
• Sainte-Marie, Beauce
• Saint-Joseph, Beauce
• Lac-Mégantic, Estrie
• Lac-Etchemin, Bellechasse
• Sainte-Foy, Québec

Michel Bolduc, a.-g. • Robert Mathieu, a.-g.
François Lehouillier, a-g.

500, 1ère Avenue, Parc Industriel
Sainte-Marie, Beauce  G6E 1B5

Téléc. : 418 387-3988

387-6270
Gaétan Turcotte

Entrepreneur général
en excavation
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